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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

COMMUNE DE  

CHAUCONIN-NEUFMONTIERS 
Département de SEINE-ET-MARNE 

 

 

 

 

 

∞O∞ 

SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 2023 
 

DATE DE CONVOCATION : 11 DÉCEMBRE 2023 
DATE D’AFFICHAGE : 11 DÉCEMBRE 2023 

 
∞O∞ 

OBJET : DIVERS – AVIS CONCERNANT LA DEMANDE DE DÉROGATION POUR 
L’ANNÉE 2024 À LA RÈGLE DU REPOS DOMINICAL POUR LE PERSONNEL SALARIÉ 
DES ÉTABLISSEMENTS DE COMMERCE DE DÉTAIL SITUÉS SUR LE TERRITOIRE DE 
LA COMMUNE  
 
Rapporteur : Marie LEAL  

 
Le dix-huit décembre deux mille vingt-trois, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, 

s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Madame Marie LEAL, Maire. 

 
 

 

 
Étaient présents : Marie LEAL, Catherine BRAQUET-CAUCHOIS, Alain DUPERRON, Nathalie 

TSCHAEN, Ali BOUTALEB, Christina HOUSSIN, Jacques FERRENBACH, Michel BACHMANN, Jamel 
TANFOUS, Vincent FOLLIARD, Bertrand DESSAULX, Virginie ANDIAS, Adeline PENSEDENT, Célia 

SAMPEDRANO, Florence BAILLY. 
 

Ont remis pouvoir :  

Emmanuel KALAYAN à Marie LEAL 
Julien GIRAUD à Michel BACHMANN 

Chirine SAFRI à Catherine BRAQUET-CAUCHOIS 

Philippe DEBOFFE à Christina HOUSSIN 

 

Absents : Tiphanie DEHEDIN, Coralie MAGNAN, Stanislas GAJEWSKI et Jérôme ROCHER. 

 

Secrétaire de séance : Madame Catherine BRAQUET-CAUCHOIS est désignée secrétaire de séance 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 

Conseil Municipal 

En exercice Qui ont pris 

part à la 
délibération 

 

23 
 

 

23 
 

19 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

N° 69/12-2023 
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Conformément à la règlementation, il est demandé au Conseil Municipal d’émettre un avis à la 
demande de dérogation à la règle du repos dominical pour le personnel salarié des établissements de 

commerce de détail situés sur la commune, pour les dimanches : 1er, 08, 15, 22 et 29 décembre 2024. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu le Code du Travail et notamment les articles L.3132-25-4, L.3132-26, L.3132-26-1, L.3232-27, 
L.3232-27-1 et R.3132-21 ; 
 

Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 

économiques et notamment l’article 250 ; 
 

Vu la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la 
sécurisation des parcours professionnels ; 

Vu le courrier daté du 7 septembre 2023 de la directrice du Centre Commercial portant demande de 

dérogation à la règle du repos dominical pour cinq dimanches en 2024 ; 
 

Considérant qu’aux termes des articles précités, dans les établissements de commerce de détail où 

le repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches 

désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du Maire prise après avis du Conseil 
Municipal ; 
 

Considérant que le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par an. La liste des dimanches 

est arrêtée avant le 31 décembre, pour l’année suivante ; 
 

Considérant que lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du Maire est prise 

après avis conforme de l’organe délibérant de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale à 

fiscalité propre dont la commune est membre ; 
 

Considérant que la commune a saisi en date du 11 septembre 2023 la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Meaux pour avis conforme ; 
 

Considérant l’avis favorable émis par le Conseil Communautaire en date du 1er décembre 2023 ; 

 
Entendu l’exposé de Madame LEAL, 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et avec 17 voix pour, 1 abstention (Monsieur 

Emmanuel KALAYAN), et 1 voix contre (Monsieur Jacques FERRENBACH) 

 

EMET un avis favorable à la demande de dérogation à la règle du repos dominical pour le personnel 

salarié des établissements de commerce de détail situés sur la commune de Chauconin-Neufmontiers 

pour les dimanches suivants : 

• Les 1er, 08, 15, 29 décembre 2024 Boutiques 10h à 18h / Auchan 9h à 19h  

• Le 22 décembre 2024 Boutiques 10h à 19h / Auchan 9h à 20h 

 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE, LES JOUR, MOIS, ET AN SUSDIT.  
 

  

 
 

 
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et 

informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal administratif compétent (TA de Melun) dans un délai de deux mois, à 

compter : 
De sa transmission en Sous-préfecture le : ……………………….. 
De sa publication par voie électronique : …………………………….. 

 
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique 

Télérecours citoyens accessible sur le site internet www.telerecours.fr 

 

La Maire, 

Marie LEAL 
Le secrétaire 

http://www.telerecours.fr/

